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Décision Générale colonial

Décision n° 69-748/SG/FIN  autorisant la à S.A.R.L. « Quincaillerie 
B. Moskos» à acquérir un immeuble, sis à Djibouti, Boulaos, titre 
foncier n° 957.
n° 69-748/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

16 mai 1969

Numéro JO

n° 12 du 10/06/1969
Date  du numéro

10 juin 1969

T E X T E  I N T É G R A L

La S.A.R.L. «Quincaillerie B. Moskos», société étrangère dont le siège est à Djibouti, rue d’Ethiopie, est autorisée à acquérir 

un immeuble, sis à Djibouti-Boulaos, immatriculé au Livre foncier du Territoire sous le n° 957 au nom de la S.A.R.L. «Entreprise 

G. Prévitéra».

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-69-748-sg- Page 1 / 1


